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Mise a disposition d un local sans Etat des
Lieux et sans remise des cles

Par ber91, le 15/06/2019 à 16:44

Bonjour,

Nous avons signed un bail commercial sans remise de cles et sans Etat des Lieux.

Le proprietaire s etait engage a effective des travail Mai's n a pas respecte sa parole.

peut il nous demander de payer les lovers ?
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